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 Emporter ses effets personnels : sinon vous ne les retrouverez pas (papiers, bijoux, etc.)

 Si possible, faire le partage des meubles : pour éviter détérioration ou disparition constatés au 

moment du partage.

 Ne pas changer les clés du domicile : tant que le juge ne l’a pas dit, l’autre peut accéder au 

domicile et prendre ce qu’il veut… Pour protéger vos objets personnels, fermer une porte à clé à 

l’intérieur du domicile !

 Informer son bailleur du départ du bailleur : comme pour la banque, celui qui part pourra ensuite 

être poursuivi pour le paiement des loyers impayés de celui qui est resté.

 Informer les enseignants des enfants de ce qu’il se passe, avec votre nouvelle adresse : 

les enseignants tiennent compte de la situation des parents pour les informer à propos de leur 

enfant, notamment si l’un veut changer d’établissement scolaire. Cela permet un suivi scolaire direct 
et continu.

Copyright Added Life Value® AG, All rights reserved
Ce document est protégé par le droit d’auteur.
Son impression et sa diffusion sont autorisées. Pa

ge
 2

Vous vous apprêtez à partir 
et voici les choses auxquelles il fait penser :


